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ferioiis une eniieigne, à not fraii, en kngue frwi-

çaite. Un ptroÎMien me dit:
"
Adresses.voui donc

au département des Postes. Vous slh^c recevoir une
enseigne; ou mieux, demandes-lui de payer l'ensei-

gne que vous allée faire."

Je restai quelque peu incrédule, mais, curieux

de savoir la manière de voir et de faire à Ottawa,
sur le sujet, je m'adressai au Secrétaire du Départe-
ment des Postes, à Ottawa.

Verehèreê,27 fév. 1911.

'Montieur,

"J'ai résolu de fixer une enseigne française "Bu-
"reott de Potte "su notre hôtel des Postes. Cette

"enseigne coûtera $6.00. Il en coûterait $25.00 à

"votre département pour faire faire pareille eneei-

"gne. .\uriez-vous l'extrême obligeance de vous

"informer auprès de M. le Ministre dee Postes, h

"qui je devrai envoyer le compte."

Bien à vous,

F.-i4. BaUlairgé, pire, curé.

Oomme question de fait, je n'ai jamais envoyé de

compte an département et je n'ai jamais demandé
$25.00 on $30.00 au dit Département, ni un aou !


